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« Libérer le travail  en le détaxant et financer notre sécurité sociale 
par une taxe sur la consommation, uniquement sur les produits 

qui le plus souvent, sont fabriqués par la machine » 
 

LE VIVANT-EUROPE 

électronique 
                                               N° 29 (février 2006)  
 
 
 
1. LE REVENU DE BASE 
 
 
VIVANT estime que le rôle de l'Etat est justement de créer les conditions suffisantes pour que 
chacun arrive à se réaliser, en toute liberté. 
Dans ce but, VIVANT a conçu un programme économique et social, car l'un et l'autre sont 
interdépendants.  
Tous nos hommes politiques aimeraient "faire du social", mais ils nous avouent sans honte qu'ils 
manquent de moyens.  
De même, ils désirent tous rétablir une économie florissante et redonner à chacun la possibilité de 
travailler, mais ils nous parlent de conjoncture défavorable, d'impératifs économiques…,  
de FATALITE. 
 
VIVANT n'ignore rien des vicissitudes économiques, aussi estime-t-il qu'il est grand temps 
d'imaginer une nouvelle organisation de la société basée sur quelques idées fortes: 
 
• UN REVENU MINIMUM POUR CHACUN DURANT TOUTE SA VIE. 
• LA SUPPRESSION DE L'IMPÔT SUR LE TRAVAIL (VIVANT-EUROPE) 
• L’ INSTAURATION D'UNE NOUVELLE TAXE A LA CONSOMMATION EN REMPLACEMENT DE LA 

TAXE SUR LE TRAVAIL. (VIVANT-EUROPE) 
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Un revenu de base mensuel pour tous (lié à l'index): 
                                      indice septembre 2002 

Pour les 
 

    0  à  17  ans :   135 € .  
18  à  24  ans :   400 €. 
25  à  64  ans :   540 € 
+ de   65  ans :   800 € 

 
Exemple 
 
Une famille de 4 personnes : 2 enfants de 14 et 18 ans 
Revenus de Base : 540+540+135+400 = 1.615 €,  
 
Ce revenu de base remplace toutes autres formes d’allocations.  
Toutefois, les allocations de maladie et d'invalidité sont maintenues.  

 
Avantages du revenu de base. 

 
• La dignité pour tous. Fini le chômage et la dépendance vis-à-vis du CPAS.  
• Chacun est libre de travailler ou pas. Suppression de l'exclusion. 
• Simplification de la gestion administrative. 
• Une transparence complète. 

 
Où trouver l’argent ? 

 
• Sur la récupération des coûts des organismes qui gèrent la sécurité sociale, le chômage,  
      le CPAS, l’ONSS et les taxes sur le travail. 
• Par l’introduction d’une TVA (1) adaptée. 
• Sur les allocations octroyées actuellement. 
• Par une taxe sur les transactions 
• Sur la croissance de l’économie (tout le monde devient consommateur ou du moins a    
      possibilité de le devenir car il y aura davantage d’emplois et une augmentation de pouvoir    
     d’achat). 

 
(1) La TVA dans Vivant devient la TSC (taxe sociale sur la consommation). 
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2. VIVANT  = REPONSE STRUCTURELLE POUR L’EUROPE ET  LES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT  
 
 
En 2002, les membres de la CONVENTION présidée par V.Giscard d’Estaing en vue de rédiger un 
projet de constitution européenne se sont mis à l’écoute de la société civile et dans ce cadre,  des 
associations et groupements divers (ONG)  ont exprimé leurs propositions qui pour la plupart visent 
à lutter contre les discriminations. Vivant, en tant que mouvement a aussi présenté des propositions.   
Nous présentons ici certaines d’entre elles  accompagnées d’un commentaire succinct de VIVANT 
(en italique et en gras)  qui montre à souhait combien son modèle socio-économique répond d’une 
manière structurelle aux problèmes de discriminations et de pauvretés… 
 
                                                              

Extraits du collationnement de ces propositions 
effectué par Damien de FAILLY 

                   (Membre du Forum Permanent de la Société Civile Européenne )                      
 

 
1) Groupe de contact développement : 

Considérant qu’aucune politique n’est neutre sous l’angle du genre, et qu’il est essentiel 
que la dimension égalité femmes-hommes joue un rôle moteur dans la définition des politiques 
extérieures de l’UE. Ceci exige qu’une analyse sexo-spécifique et que les objectifs d’égalité des 
sexes soient intégrés pleinement dans la définition, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques 
extérieures de l’UE, y compris la politique de coopération au développement et les programmes de 
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réduction de pauvret. ( L’instauration d’un revenu de base pour tous  favorise l’égalité entre 
l’homme et la femme et  par le pouvoir d’achat qu’il relève,  réduit la pauvreté.: Eduardo Suplicy 
a ce projet pour le Brésil ( www. suplicy.br) 
 
2) Comité Européen de Liaison sur les Services d’intérêt Général – CELSIG 

- Reconnaître  le rôle des SIG (la redistribution par le Revenu de Base est une    
      reconnaissance structurelle du Service d’Intérêt Général… Services Publics) 
- Droits à l’initiative de la puissance publique (par la taxe sur la consommation, la    
      puissance publique tient  à sa disposition un moyen pour régler finement   
      l’économie.) 
- Droit à des ressources et des réserves dans l’intérêt général (en réduisant le coût de   
      l’administration et en effectuant un meilleur contrôle fiscal ; en complément  le    
      « Compte Fiscal » proposé par Vivant peut devenir un outil performant.)  
- Législation appropriée pour établir les formes de participation des citoyens   
      résidents.  

(budget participatif, consultation populaire et référendum) 
 
3) Jeunes syndicalistes Européens- CES Jeunes (5 juin 2002) 

- Respect des droits fondamentaux  (Droit au Revenu de base inconditionnel) 
- Europe sociale avant tout (et relance de l’emploi grâce à la détaxation du travail) 
- Droit à une qualité de vie décente pour tous. 
- Véritable participation démocratique (programme communal de VIVANT : budget 

participatif) 
- Réformes Institutionnelles (afin de lutter d’une manière structurelle contre la 

pauvreté en instaurant par référendum les deux piliers de Vivant à savoir : la 
détaxation du travail et le Revenu de base inconditionnel ) 

 
4) Réseau Européen des Enfants – EURONET 

- Promotion et protection des droits et des besoins des enfants 
- Que la rédaction de l’ensemble des dispositions législatives et initiatives politiques soit 

pleinement compatible avec les principes et intérêts supérieurs de l’enfant, en tant 
qu’objectif premier, conformément à la Convention des Nations Unies sur les droits de 
l’Enfant. 

- Hisser les enfants au rang de priorité politique 
- Coordonner les politiques et renforcer le dialogue avec les ONG représentatives des 

enfants. 
(Vivant, par son système de Revenu de Base  donne la possibilité à chaque parent  de 
choisir d’arrêter de travailler ou de diminuer ses horaires pour pouvoir mieux se 
consacrer à l’éducation de leur progéniture. De plus, Vivant est pour un enseignement 
moins institutionnalisé, moins dépendant de la tutelle ministérielle et capable de 
meilleures marges de manœuvres  éducatives et financières pour le grand bien des 
enfants et des jeunes.)’ (Voir le programme 2003)  

 
5) Association Internationale de la Mutualité – AIM 

- Garantir une politique de protection sociale en Europe  (par le Revenu de base 
inconditionnel et le financement via une taxe sur les produits) 

-     Préserver l’intérêt général dans le domaine social et sanitaire (un Revenu de base, un   
      financement alternatif de la sécurité sociale par la taxe sur la consommation (TSC),   
      une  médecine préventive, une traçabilité des produits pour des raisons sanitaires et   
      de contrôle fiscal sur la consommation, voilà des mesures proposées par Vivant)               
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6) ONG Droits de l’homme, démocratie et Prévention des conflits.(26 ONG Eur + 17 ong candidats 
+ 5 autres) 

- Renforcer le socle éthique de l’UE. (développer l’éducation et donner  à  
l’enseignement de meilleures marges de manœuvre en le libérant de la tutelle 
gouvernementale. (programme de Vivant 2003) 

- Les droits de l’homme au sein de l’UE  
( Philosophie de Vivant : Pour Vivant,  l’homme et son environnement doivent 
être placés au centre de toute initiative. 
L’organisation de la société est au service du citoyen et pas l’inverse, 
et ce dernier garde la responsabilité de sa vie et de son bonheur. L’homme n’est 
pas un objet, il ne se limite pas à sa seule fonction de consommateur ou de 
travailleur. 
Les hommes et les femmes sont des êtres humains qui méritent le respect en 
toute circonstance, 
Le système économique et les organes financiers ne représentent pas un but en   
soi. 
Ce ne sont pas non plus des « valeurs supérieures » ; ils sont au service de 
l’homme) (extraits du Programme 2003) 

 
- Attention particulière aux droits de l’homme et à la prévention des 

conflits.(Reconnaître à chacun le droit à un Revenu  de base inconditionnel  peut 
être une manière,  parmi d’autres, de désamorcer les conflits individuels et 
collectifs) 

- Promotion d’un ordre mondial  plus équitable. (en garantissant un pouvoir d’achat 
minimum par l’introduction du Revenu de base). 

 
7) Associations et syndicats du Collectif pour la Citoyenneté et les Droits Fondamentaux- CCDF     
( 29 assoc.) 

- Une union plus démocratique, transparente et plus efficace. (démocratie construite à 
partir d’une participation du citoyen )  

- Définition et répartition des compétences dans l’UE. 
- Simplification des instruments de l’UE. (simplifications administratives prônées par 

Vivant) 
 
8) European Network against racism – ENAR 

- Respect des principes fondamentaux de la Charte européenne des droits fondamentaux. 
- Dignité, liberté, égalité.  
- Reconnaissance des résidants (r.) qui vivent, travaillent, participent à la vie de la cité. 

(Revenu de  base inconditionnel pour les étrangers en situation légale, acceptation 
d’un quotas de réfugié économique, participation populaire par référendum). 

 
9) Eurocrates (105 villes d’Europe et autres) 

- Poursuite d’un objectif de cohésion économique et sociale. (Par son programme, 
Vivant rend possible à la fois une liberté d’entreprendre et une plus grande sécurité 
sociale)  

- Poursuite d’un objectif de développement durable. (Vivant prône un développement 
humain durable grâce à la détaxation du travail  suscitant la relance de l’emploi et 
un pouvoir d’achat minimum qui  tous deux,  donnent à l’économie une vitesse de 
croisière.  De plus, la taxe sur la consommation qu’il propose permet de dissuader  
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ceux qui consomment des énergies fossiles et ce, au profit des énergies 
renouvelables.)  

- Garantir l’accès aux services d’intérêt économique général, tant pour les citoyens 
qu’aux fins de cohésion territoriale et sociale.(Vivant propose un label européen pour 
la consommation  et pour le travail qui est rendu flexible  grâce à une liberté de 
choix retrouvée.) 

 
10) Conseil des Communes et régions d’Europe – CCRE 

- Favoriser le principe de la démocratie locale, exprimé clairement dans la Charte du 
Conseil de l’Europe sur l’Autonomie locale, souligné et accepté.(Budget  participatif 
au niveau des communes et relance des marchés locaux grâce à la détaxation du 
travail  qui dissuade les délocalisations) 

- Prévoir des consultations et des partenariats (principe du  référendum) 
 
11) Fédération Européenne des Femmes Actives au Foyer – FEFAF 

- Reconnaissance de la valeur du travail familial de soin et d’éducation. (Pour Vivant, ce 
droit est reconnu par l’octroi d’un revenu de base inconditionnel pour tous, ce qui 
permet à la mère de famille de rester au foyer pour éduquer ses enfants (en bas âge 
…) Ce droit  donne au couple la possibilité  de choisir sa flexibilité. D’autre part, 
Vivant prône l’instauration d’un chèque scolaire annuel pour chaque étudiant 
(dans le cadre de l’application complète de son programme) et un revenu de base 
de  400 €  pour les étudiants de 18 à 25 ans, et ce, immédiatement en  réorganisant, 
en Belgique, les bourses d’étude. ) 

- Reconnaissance du travail non rémunéré pour le bien être de la société, le respect de la 
dignité humaine et la valeur du travail accompli. (le bénévolat n’est pas interdit dans  
Vivant  puisque le revenu de base est inconditionnel) 

- Reconnaissance de la valeur économique et sociale du travail bénévole. (Pour Vivant, 
la confiance mutuelle est source de « Capital social » qui est l’un des fondements de 
l’économie.) 

- Conciliation entre la vie familiale et vie professionnelle.(grâce, dans Vivant, à la 
liberté de choix retrouvée). 

- Sécuriser financièrement les femmes divorcées, veuves, victimes de violence ou 
pensionnées. (Revenu de base inconditionnel)  

 
12) Commission des Episcopats de la Communauté Européenne – COMECE 

- Créer une communauté de valeurs  (Les valeurs de Vivant sont les valeurs humanistes 
dans le plus grand respect des valeurs religieuses et philosophiques individuelles)  

- Inviter les citoyens à participer à tous les niveaux. (Vivant : budget participatif et 
référendum) 

- Combler les lacunes de la Charte en ce qui concerne : clonage, mariage, famille, liberté 
religieuse, éducation et droits sociaux. (Vivant propose de consulter la population 
pour ces grands sujets éthiques)  

 
13) Confédération des Organisations Familiales de l’Union Européenne- COFACE 

- Le bien-être du citoyen doit être l’objectif ultime et le sens des travaux de la Convention. 
- Prendre en considération les préoccupations de la vie quotidienne des citoyens et 

principalement de leur vie familiale dans tous ses aspects (éducations, soins, …etc.) 
(Revenu de base inconditionnel, liberté du choix et de la flexibilité, référendum, 
programme Vivant sur l’enseignement )  
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14) Assemblée Nationale pour l’Union Européenne – Alain Barrau 
- Affirmation du système de retraites par répartition. (Vivant : ce système de répartition 

est garanti  grâce à la taxe sur la consommation : les actifs et les non-actifs  paient  
en temps réel pour les actifs et les non-actifs) 

- Définition d’un statut de l’étudiant. (Droit à  un revenu de base inconditionnel et 
instauré rapidement grâce à une réorganisation du système de bourses) 

 
15) Les Eglises Européennes- KEK 

- Reconnaissance du rôle essentiel de la société civile. (Budget participatif et 
référendum) 

 
16) Association des Femmes de l’Europe Méridionales- AFEM 

- Garantir dans les objectifs de l’union : les droits fondamentaux et les libertés 
fondamentales. (dont la liberté d’entreprendre et de construire sa vie) 

 
 

LA REDACTION 
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